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District de l’Hérault de Football 

COMMISSION JEUNES 

 
Réunion du 20/01/2026 

 

 

 

  

 

 

 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Franck Gidaro – Mebarek Guerroumi – Patrick Ruiz 

 

Le procès-verbal de la réunion du 13/01/2026 a été approuvé à l’unanimité. 

 



DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

COMMISSION JEUNES 

 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

COUPES 
Le tirage au sort des 8e de Finale des Coupes de l’Hérault U14, U15, U16 et U17 programmés le week-end du 
22/02/2026 aura lieu le mardi 03/02/2026 à 18h dans les locaux du District de l’Hérault de Football, Maison 
Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac pierresvives à Montpellier. 
 
Les clubs en lice sont cordialement invités à y assister. 

INFORMATION AUX CLUBS 
Les calendriers des championnats U14 Territoire et U14 D1 phase 2 ont été publiés le 14/01/2026 à 18h. 
 

*** 

Courriel du club RED STAR O. COURNONTERRAL du 14/01/2026 à 21h59 indiquant son refus d’évoluer en U14 
Territoire phase 2 (rétrogradation de U14 R1 phase 1). 
 
Quotient des équipes classées 7e de U14 Brassage Territoire phase 1, conformément aux dispositions de 
l’Article 16 du Règlement des Compétitions Officielles Partie I : 
 
M. ARCEAUX 21  1,333 (à déjà accédé en U14 Territoire) 
MONTARNAUD AS 1  1,111 (à déjà accédé en U14 Territoire) 
BALARUC STADE 27  0,5 
 
BALARUC STADE 27 intègre le championnat U14 Territoire, COURNONTERRAL 21 bascule en championnat 
U14 D1 poule A. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

COUPE DE L’HÉRAULT U18 

PUISSALICON MAGALAS 21/SAUVIAN FC 21 
Du 18/01/2026 
Est reportée au 22/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 

COUPE DE L’HÉRAULT U17 

ENT.HAUTS CANTONS 1/MAURIN FC 1 
Du 17/01/2026, reportée à l’avance 
Est donnée à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre les clubs et notifications écrites 
respectives au District  
(Arrêté municipal) 
 
ASM34 1/ASPTT MONTPELLIER 1 
Du 18/01/2026, reportée à l’avance par la permanence du District 
Est donnée à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre les clubs et notifications écrites 
respectives au District  
(Arrêté municipal) 
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M. PETIT BARD FC 1/ALIGNAN AC 1 
M. CELLENEUVE 1/NEZIGNAN EVEQUE ES 1 
ENT. MEZE LOUPIAN 1/VENDARGUES PI 1 
SUD HERAULT FO 1/CAZOULS MAR MAU 1 
Du 17/01/2026 
Sont données à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre les clubs et notifications écrites 
respectives au District  
(Terrain impraticable) 
 
PAS DU LOUP FC 1/M. ATLAS PAILLADE 1 
Du 18/01/2026, reportée à l’avance par la permanence du District 
Est donnée à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre les clubs et notifications écrites 
respectives au District  
(Annulation des rencontres du 18/01/2026) 
 
FLORENSAC PINET 1/ST GELY FESC 1 
Du 21/01/2026 
Est FIXEE au 04/02/2026 à 20h 
(Arrêté municipal) 

COUPE DE L’HÉRAULT U16 

BOUJAN FC 21/ASPTT MONTPELLIER 21 
Du 17/01/2026, reportée à l’avance par la permanence du District 
Est donnée à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre les clubs et notifications écrites 
respectives au District  
(Arrêté municipal) 
 
M. ATLAS PAILLADE 21/PIGNAN AS 21 
Du 18/01/2026, reportée à l’avance par la permanence du District 
Est donnée à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre les clubs et notifications écrites 
respectives au District  
(Annulation des rencontres du 18/01/2026) 

COUPE DE L’HÉRAULT U15 

ST ANDRE SANGONIS OL 1/ENT.HAUTS CANTONS 1 
M. U. C. F. 1/CX D’ARGENT-ATHLETIC 1 
B. JEUNESSE OL 1/MARSEILLAN CS 1 
Du 18/01/2026, reportées à l’avance par la permanence du District 
Sont donnée à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre les clubs et notifications écrites 
respectives au District  
(Annulation des rencontres du 18/01/2026) 
 
LA PEYRADE OL 1/FLORENSAC PINET 1 
Du 17/01/2026 (Terrain impraticable) 
Est INVERSEE (programmation initiale) et donnée à jouer au plus tard le 04/02/2026, après entente entre 
les clubs et notifications écrites respectives au District 
(Arrêté municipal) 
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U17 D2 

 Poule B 
 
ST THIBERY SC 1/B.JEUNESSE OL 1 
Du 17/01/2026 (match reporté du 09/11/2025 journée 7), reportée à l’avance par la permanence du District par 
erreur (match programmé à Villeveyrac) 
Est reportée au 21/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal – cf. PV du 13/01/2026) 
 
ST THIBERY SC 1/THONGUE ET LIBRON FC 1 
Du 10/01/2026, reportée à une date ultérieure  
Est reportée au 07/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Cf. PV du 13/01/2026) 
 
ST THIBERY SC 1/ENT.MEZE LOUPIAN 2 
Du 31/01/2026  
Est donnée à jouer sur terrain neutre 
(Cf. décision Commission de Discipline & Ethique du 18/12/2025) 

U15 D2 

 Poule A 
 

M. LUNARET NORD 1/ST MATHIEU AS 1 
Du 12/10/2025 (journée 5) 
Est donnée à rejouer au 07/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général avec un arbitre central à 
la charge des deux clubs 
(Cf. PV de la Commission de Discipline & de l’Ethique du 16/10/2025) 
 
ST MATHIEU AS 1/ M. LUNARET NORD 1 
Du 07/02/2026 
Est reportée au 21/02/2026 
(Match retour) 
 

 Poule C 
 
RS GIGEANNAIS 1/THONGUE ET LIBRON FC 2 
Du 01/11/2025 (match reporté du 13/09/2025 journée 1), reportée à l’avance 
Est reportée au 21/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Coupe Occitanie U15 – cf. PV du 21/10/2025) 
 

 Poule D 
 
ST THIBERY SC 1/SAUVIAN FC 1 
Du 17/01/2026 (match reporté du 08/11/2025 journée 7) reportée à l’avance par la permanence du District 
Est reportée au 21/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
MEZE STADE FC 1/ENT. ASM34 – FCVB 1 
Du 08/11/2025 (journée 7), reportée à l’avance par la permanence du District 
Est reportée au 21/02/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
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U14 D2 

SC LODEVE 21/VENDARGUES PI 21 
Du 20/12/2025, reportée à l’avance 
Est reportée au 07/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Arrêté municipal) 
 
PAULHAN ES 21/LESPIGNAN VENDRES FC 21 
Du 18/01/2026, reportée à l’avance par la permanence du District 
Est reportée au 07/03/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Annulation des rencontres du 18/01/2026) 
 
VENDARGUES PI 21/FABREGUES AS 22 
Du 17/01/2026 
Est reportée au 25/04/2026, journée de rattrapage au calendrier général 
(Terrain impraticable) 
 
PAULHAN ES 21/SC LODEVE 21 
Du 31/01/2026 
Est avancée au 28/01/2026 
(Accord des clubs suite à la reprogrammation d’un match R2) 

FORFAIT 
VALERGUES AS 21 (527810) 
55264543 – Coupe de l’Hérault U18 du 18/01/2026 
À LESPIGNAN VENDRES FC 21 
 
Courriel du 17/01/2026 adressé à la permanence du District 
Amende : 28 € (forfait notifié dans les dix jours précédant la rencontre en Coupe de l’Hérault U18) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles Partie I. 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE ADRESSÉE HORS DÉLAI 
VU la feuille de match informatisée, 
La Commission applique au club ci-après une amende pour feuille de match informatisée adressée hors délai :  
 
M. ATLAS PAILLADE 21 (548263) 
55265303 – Coupe de l’Hérault U14 du 10/01/2026 
Amende : 1er HD* : 1 € 
(Transmission le 13/01/2026 à 17h59) 
 
HD* : hors-délai 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles Partie I. 
 
Prochaine réunion le 27/01/2026 à 17h30. 
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Le Président, 

Jean-Michel Rech 
 

Le Secrétaire de séance, 
Patrick Ruiz 


